



La proposition de la Commission, portant modification de la directive 2006/43/CE

La proposition de la Commission, portant modification de la directive 2006/43/CE, est parallèle à une proposition de règlement relatif aux exigences spécifiques applicables au contrôle légal des comptes des entités d’intérêt public.
La présente proposition prévoit de modifier les dispositions relatives à l’agrément et à l’enregistrement des auditeurs et des cabinets d’audit, les principes consacrés par la directive 2006/43/CE concernant l’éthique professionnelle, le secret professionnel, l’indépendance et les informations à fournir, ainsi que les règles en matière de surveillance, qui restent applicables pour l’audit des entités qui ne sont pas d’intérêt public.
Ci-dessous les points principaux de la proposition :



	
DIRECTIVE ACTUELLEMENT EN VIGUEUR 2006/43/CE
	PROPOSITIONS PORTANT MODIFICATION DE LA DIRECTIVE 2006/43/CE
	
COMMENTAIRES FIGURANT DANS LA PROPOSITION


	
Contrôle légal des comptes


	La définition actuelle comprend les cas dans lesquels différents actes juridiques de l’Union imposent à certaines entreprises, selon leur forme juridique ou leur activité, de faire auditer leurs états financiers.
	La nouvelle définition reprend la définition actuelle et ajoute les cas dans lesquels les Etats membres décident d’imposer cette obligation aux petites entreprises, (sachant que l’audit des comptes des petites entreprises ne sera plus exigé en droit de l’Union Européenne).
	Redéfinition de la notion de « Contrôle légal des comptes »afin de tenir compte de la nouvelle directive comptable.






	
Libéralisation des règles en matière de propriété des cabinets d’audit (art 3 et art 22 § 2)


	
Actuellement la majorité des droits de vote dans un cabinet d’audit doit être détenue par des praticiens agréés.












	
Suppression de cette exigence : interdiction aux Etats membres d’exiger qu’un minimum de capital ou de droit de vote dans un cabinet d’audit soit détenu par des contrôleurs légaux des comptes ou d’autres cabinets d’audit. Toutefois maintien de l’exigence en vigueur actuellement d’un organe d’administration ou de direction d’un cabinet d’audit composé en majorité de membres de cabinets d’audit ou de contrôleurs légaux des comptes.

	
Libéralisation des règles en matière de propriété des cabinets d’audit.
Souhait de la Commission de faciliter l’accès des cabinets d’audit aux financements, avec augmentation du nombre de prestataires de services d’audit en encourageant de nouveaux acteurs à investir le marché de l’audit, y compris avec un plus large appel de fonds sur les marchés publics.



	

Passeport pour les cabinets d’audit



	Actuellement pas de contrôle légal des comptes dans d’autres Etats membres que celui ou le cabinet d’audit a été agréé.




	Autorisation des cabinets d’audit à effectuer des contrôles légaux des comptes dans d’autres Etats membres que celui où ils ont été agréés, sous réserve que l’associé principal conduisant l’audit soit agréé en tant que contrôleur légal des comptes dans l’Etat membre concerné.
	Effet recherché : réduction des contraintes inhérentes à une multitude de procédures d’agrément.
Emergence de cabinets d’audit de dimension paneuropéenne rendue possible.











	


Passeport pour les contrôleurs légaux des comptes et assouplissement des conditions d’agrément des contrôleurs légaux des comptes dans un autre Etat membre




	Le contrôleur légal ne peut pas proposer ses services sur une base transfrontalière à titre temporaire ou occasionnel.
	L’article 3 bis autoriserait les contrôleurs légaux des comptes à proposer leurs services sur une base transfrontalière à titre temporaire ou occasionnel. Les conditions énoncées aux articles 5 et 8 de la directive sur les qualifications professionnelles seraient applicables, et notamment l’obligation d’informer les autorités compétentes de cette intention de prestation de services.
	Les modifications ainsi proposées sont alignées sur les dispositions de la directive 2005/36/CE relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles.

Les Etats membres auront la possibilité d’offrir le choix entre un stage d’adaptation et une épreuve d’aptitude à un contrôleur légal des comptes qui est agréé dans un autre Etat membre et qui souhaite créer un établissement stable sur leur territoire.

En ce qui concerne la supervision des contrôleurs légaux des comptes issus d’autres Etats membres, l’autorité publique qui serait chargée de déterminer leur statut et d’évaluer la formation acquise durant le stage d’adaptation serait l’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil, parce qu’elle est la mieux placée selon la Commission.













	
Coopération des autorités compétentes des Etats concernant les exigences en matière de formation et d’épreuve d’aptitude


	Pas d’obligation actuellement
	Les autorités nationales compétentes chargées de la supervision publique des contrôleurs légaux des comptes doivent coopérer, afin de garantir une convergence des formations d’auditeur au niveau de l’Union. Il en est de même pour harmoniser les exigences de l’épreuve d’aptitude, de manière à rendre celle-ci plus prévisible et transparente.


	



	
Normes d’audit et rapports d’audit


	Pas d’obligation des Etats membres de veiller à l’application des normes internationales d’audit par les contrôleurs légaux des comptes et les cabinets d’audit
	Imposition pour les Etats membres de l’obligation de veiller à ce que les contrôleurs légaux des comptes et les cabinets d’audit respectent les normes internationales d’audit.


	






















	
Nouvelles règles concernant les autorités compétentes


	Actuellement : Imposition aux Etats membres d’organiser un système de supervision publique des contrôleurs légaux des comptes et des cabinets d’audit.
	En plus du dispositif actuel,  l’autorité compétente chargée de la supervision publique devra être une autorité publique, qui sera aussi responsable de l’agrément, de l’enregistrement, et de l’assurance qualité.
Les autorités publiques chargées de la supervision des auditeurs doivent aussi être dotées des compétences et ressources nécessaires pour conduire des enquêtes et avoir accès aux documents pertinents en la possession des contrôleurs légaux des comptes et des cabinets d’audit. Il ne sera plus possible de charger un organisme professionnel des tâches énumérées à l’article 32. L’autorité publique chargée de la supervision pourra néanmoins déléguer certaines de ses tâches, à savoir celles relatives à l’agrément et l’enregistrement des contrôleurs légaux des comptes et des cabinets d’audit, à d’autres autorités ou organismes (art 32 bis). 
	






















Cette délégation de tâche (art 32 bis) doit toutefois  être soumise à plusieurs conditions, et l’entité qui assume la responsabilité ultime reste l’autorité compétente visée à l’article 32§1. Les Etats membres s’informent mutuellement des délégations de tâches concédées.
















	

         Règles spéciales de contrôle des comptes des petites et moyennes entreprises


	Certaines  petites entreprises sont actuellement tenues de faire auditer leurs états financiers.
	Les petites entreprises ne seraient plus tenues, en droit de l’Union Européenne, de faire auditer leurs états financiers, même si les Etats membres pourront toujours l’exiger. Cette obligation continuera toutefois à s’appliquer aux entreprises de moyenne taille.
Pour les entreprises de moyenne taille les Etats membres devront veiller à l’application des normes d’audit selon des modalités adaptées à la taille de ces entreprises. Les petites entreprises faisant auditer leurs comptes soit parce que le droit national le leur impose, soit volontairement, devraient aussi bénéficier de cette application proportionnée des normes d’audit.

	La Commission considère que ce calibrage de l’audit en fonction de la taille de l’entité contrôlée devrait se traduire par l’offre de meilleurs services d’audit aux petites et moyennes entreprises, et peut-être aussi, par une diminution du coût de ces services. La mesure proposée ne détaille pas comment appliquer les normes d’audit de manière proportionnée : en vertu du principe de subsidiarité, cette appréciation est laissée à la discrétion des Etats membres ;
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